
Démarche : DREETS Auvergne-Rhône-Alpes - RENOUVELLEMENT de recevabilité de
la validation des acquis de l'expérience (VAE) pour un titre
professionnel  ou un certificat de compétences professionnelles (CCP)
du ministère du travail et de l'emploi

Organisme : DREETS AUVERGNE-RHÔNE-ALPES - UR - DIR

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Ce formulaire vous permet de constituer votre renouvellement (la première demande concerne une autre
téléprocédure) de recevabilité de validation des acquis de l'expérience (VAE) pour un titre professionnel ou un certificat
de compétences professionnelles (CCP) du ministère du travail et de l'emploi, uniquement pour les candidats domiciliés
en région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce formulaire reprend tous les champs du CERFA VAE en vigueur vous permettant
ainsi de constituer votre dossier en ligne.

Pour tous les autres dossiers transmis par erreur, une notification de refus vous sera adressée par courriel. 


VOTRE DEPARTEMENT
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

DEPARTEMENT 01

DEPARTEMENT 03

DEPARTEMENT 07

DEPARTEMENT 15

DEPARTEMENT 26

DEPARTEMENT 38

DEPARTEMENT 42

DEPARTEMENT 43

DEPARTEMENT 63

DEPARTEMENT 69

DEPARTEMENT 73

DEPARTEMENT 74
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Information
Ce téléservice est conforme aux dispositions du décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 et de
l’arrêté du 29 janvier 2018 fixant le modèle de formulaire « demande de recevabilité à la
validation des acquis de l'expérience » et sa notice.


Vous trouverez, via le lien suivant : 

https://auvergne-rhone-alpes.dreets.gouv.fr/La-VAE-c-est-quoi toutes informations utiles à
la démarche de qualification professionnelle que vous avez initiée. Vous pouvez
également consulter le Portail de la validation des acquis de l’expérience
(www.vae.gouv.fr).


Si vous rencontrez une difficulté pour compléter le formulaire en ligne, nous vous
rappelons que la procédure papier est accessible via le lien suivant :

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12818.do

Lien vers la première demande
Mettre le numéro de dossier CERES inscrit sur votre première décision de recevabilité.

CERTIFICATION PROFESSIONNELLE QUE VOUS SOUHAITEZ OBTENIR

Titres professionnels ou certificat de compétences professionnelles (CCP) du ministère du travail et de l'emploi
Vous trouverez des informations sur le site :
https://www.banque.di.afpa.fr/EspaceEmployeursCandidatsActeurs/EGPRecherche.aspx
et également auprès des conseillers en évolution professionnelle sur le site : http://www.mon-cep.org/ - (liste des
contacts).

Titre professionnel ou certificat de compétences professionnelles (CCP) du ministère du travail et de l'emploi
Pour indiquer l'intitulé exact de votre titre ou certificat de compétences professionnelles (CCP), veuillez accéder à la
rubrique "Recherche par l'intitulé d'un titre ou certificat de compétences professionnelles (CCP)" via le lien suivant :
https://www.banque.di.afpa.fr/EspaceEmployeursCandidatsActeurs/EGPRecherche.aspx
Veuillez reporter le titre professionnel ou certificat de compétences professionnelles (CCP) exact correspondant à votre
demande initiale.

INFORMATIONS PERSONNELLES

Quel est votre pays de naissance ?

Quel est votre département de naissance ?

Quel est votre commune de naissance ?

Quelle est votre nationalité ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Française
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Ressortissant de l'UE, EEE

Autre

Numéro et type de voie

Code postal

Commune

Pays de résidence

Numéro de téléphone

Email de contact

Pièces justificatives
Si le titre ou certificat de compétences professionnelles (CCP) a été modifié ou en
fonction de l'ancienneté de votre demande initiale, l'instructeur en charge de votre
dossier sera susceptible de vous demander des pièces justificatives complémentaires
(exemple : justificatifs d'expérience).

INFORMATIONS CONCERNANT VOTRE EXPERIENCE EN RAPPORT DIRECT AVEC LA CERTIFICATION VISEE SI
NOUVEAUX ELEMENTS PAR RAPPORT A VOTRE DEMANDE INITIALE

Information importante (si nouveaux éléments par rapport à votre demande initiale)
Cette rubrique va servir à apporter si nécessaire, des compléments permettant de vérifier
la durée et le rapport direct de votre expérience avec la certification que vous visez. Ce
rapport direct entre votre/vos activité/s exercée/s et la certification visée sera apprécié
par l'autorité en charge de la certification. Dans chaque champ "Expériences", vous devez
décrire, parmi les activités exercées dans le cadre d'un emploi, d'une fonction ou d'une
formation en milieu professionnel, celles qui correspondent au référentiel de cette
certification. 

Classez vos expériences en commençant par la plus récente. Vous pouvez ajouter des
expériences en cliquant sur le bouton "ajouter un élément pour "Expériences". 

Compléter chaque expérience selon les informations fournies dans la notice explicative et
pour chaque emploi/fonction ou formation concernés par les activités à décrire (Cf.
pages 3 à 6). Cette notice est accessible au début du présent formulaire sous le nom
"guide de la démarche".

Explications
Ajouter une nouvelle expérience en cliquant sur le bouton "Ajouter une ligne pour
"Expériences"".

Expériences
Type d'expérience
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
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2 : travailleur indépendant, artisan, profession libérale

3 : volontaire

4 : sportif de haut niveau

5 : bénévole

6 : personne ayant exercé des responsabilités syndicales

7 : mandat électoral local ou fonction élective locale

8 : en contrat d’apprentissage

9 : en contrat de professionnalisation

10 : en contrat unique d’insertion

11 : en période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP)

12 : en préparation opérationnelle à l’emploi (POE)

13 : en période de formation en milieu professionnel (PFMP)

14 : en stage pratique

Emploi ou foncton occupée

Activités exercées
Tâches, activités, projets...

Nom de l'organisme
Association, entreprise...

Date de début

Date de fin

Temps de travail en mois

Caractéristique du contrat
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Temps plein
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En cas de temps partiel, indiquer votre durée de travail hebdomadaire en nombre d'heures
A compléter obligatoirement en cas de temps partiel.

Type d'expérience
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

1 : salarié

2 : travailleur indépendant, artisan, profession libérale

3 : volontaire

4 : sportif de haut niveau

5 : bénévole

6 : personne ayant exercé des responsabilités syndicales

7 : mandat électoral local ou fonction élective locale

8 : en contrat d’apprentissage

9 : en contrat de professionnalisation

10 : en contrat unique d’insertion

11 : en période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP)

12 : en préparation opérationnelle à l’emploi (POE)

13 : en période de formation en milieu professionnel (PFMP)

14 : en stage pratique

Emploi ou foncton occupée

Activités exercées
Tâches, activités, projets...

Nom de l'organisme
Association, entreprise...

Date de début

Date de fin
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Temps de travail en mois

Caractéristique du contrat
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Temps plein

Temps partiel

En cas de temps partiel, indiquer votre durée de travail hebdomadaire en nombre d'heures
A compléter obligatoirement en cas de temps partiel.

Type d'expérience
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

1 : salarié

2 : travailleur indépendant, artisan, profession libérale

3 : volontaire

4 : sportif de haut niveau

5 : bénévole

6 : personne ayant exercé des responsabilités syndicales

7 : mandat électoral local ou fonction élective locale

8 : en contrat d’apprentissage

9 : en contrat de professionnalisation

10 : en contrat unique d’insertion

11 : en période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP)

12 : en préparation opérationnelle à l’emploi (POE)

13 : en période de formation en milieu professionnel (PFMP)

14 : en stage pratique

Emploi ou foncton occupée

Activités exercées
Tâches, activités, projets...

Nom de l'organisme
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Association, entreprise...

Date de début

Date de fin

Temps de travail en mois

Caractéristique du contrat
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Temps plein

Temps partiel

En cas de temps partiel, indiquer votre durée de travail hebdomadaire en nombre d'heures
A compléter obligatoirement en cas de temps partiel.

INFORMATIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF

Explications
Les éléments demandés dans cette partie ne sont pas utilisés pour l'instruction du dossier
de recevabilité mais à des fins statistiques.

Quelle est votre situation actuelle ?
En situation d'emploi

CDI

CDD

CDD d'usage

Intérim

Travailleur indépendant, artisan, profession libérale

Fonctionnaire

Militaire

Contrat aidé ou contrat en alternance

En inactivité

En recherche d'emploi

Inscrit à Pôle Emploi

Non-inscrit à Pôle Emploi

Autres

Volontaire
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Mandat électoral

Si vous avez sélectionné la mention " Inscrit à Pôle Emploi ", veuillez préciser votre choix
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Inscrit à Pôle Emploi depuis moins de 12 mois

Inscrit à Pôle Emploi depuis plus de 12 mois

Êtes-vous indemnisé(e) au titre de l'assurance chômage (Allocation de retour à l'emploi) ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Êtes-vous indemnisé(e) au titre du régime spécifique d'assurance chômage des intermittents du spectacle ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Êtes-vous allocataire de minima sociaux ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Êtes-vous reconnu travailleur en situation de handicap ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Quelle est la dernière classe que vous avez suivie ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

1 : Primaire ; 6ème, 5ème, 4ème, 3ème, 1ère année de CAP, 1ère année de BEP (enseignement général et
professionnel du

second degré)

2 : 2nde, 1ère, 2ème année de CAP, 2ème année de BEP (enseignement général et professionnel du second degré)

3 : Terminale de l’enseignement général, technologique ou professionnel du second degré ou équivalent

4 : 1ère ou 2ème année de l’enseignement supérieur général, technologique ou professionnel ou équivalent

5 : 3ème année de l’enseignement supérieur général, technologique ou professionnel

6 : 4ème ou 5ème année de l’enseignement supérieur général, technologique ou professionnel

7 : 6ème année et suivantes de l’enseignement supérieur

Quel est le titre ou diplôme le plus élevé obtenu en France ?
Indiquer le diplôme le plus élevé obtenu soit en formation initiale soit en formation continue soit en VAE.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
1 : Aucun diplôme

2 : Certificat d’étude primaire (CEP)
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3 : Brevet des collèges (BEPC, DNB), Certificat de Formation Générale (niveau V bis)

4 : CAP, BEP ou autre certification de niveau V (niveau CEC4 : 3)

5 : Baccalauréat général, technologique, professionnel, ESEU, DAEU, ou autre certification de niveau IV (niveau CEC

: 4)

6 : DEUG, DUT, DEUST, BTS ou autre certification de niveau III (niveau CEC : 5)

7 : Licence, licence professionnelle, Maîtrise ou autre certification de niveau II (niveau CEC : 6)

8 : DESS, Master, titre d’ingénieur ou autre certification de niveau I (niveau CEC : 7)

9 : Doctorat, DEA de niveau I (niveau CEC : 8)

Avez vous obtenu une autre certification française ?
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

10 : Certificat de qualification professionnelle (CQP)

11 : Certificat de qualification professionnelle inter-branches (CQPI)

Avez vous une attestation de comparabilité d'un diplôme délivré dans un pays étranger ?
Si vous avez obtenu un diplôme à l’étranger et que vous détenez une attestation de comparabilité délivrée par le centre
ENIC-NARIC français mentionnant le niveau de votre diplôme dans le système français (cf. http://www.ciep.fr/enicnaric-
france), indiquez celui-ci.

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Niveau 4

Niveau 5

Niveau 6

Niveau 7

Niveau 8

Avez vous une attestation de reconnaissance d'études et/ou de formation/s suivie/s à l'étranger ?
Si vous avez suivi une formation qualifiante à l’étranger et que vous détenez une attestation de reconnaissance d’études
ou de formation à l’étranger délivrée par le centre ENIC-NARIC français (cf. http://www.ciep.fr/enic-naric-france), cochez
: OUI

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Avez vous obtenu des partie(s) de certification enregistrée au RNCP ?
Vous avez obtenu une ou plusieurs partie(s) de certification professionnelle enregistrée au Répertoire National des
Certifications Professionnelles (https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/).
Si celle(s)-ci est/sont identifiée(s) dans une attestation ou un livret de certification délivrés par un organisme certificateur,
cochez : OUI.

Cochez la mention applicable
Oui
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Non

Vous avez obtenu une certification enregistrée au RNCP en totalité ou partiellement
Décrivez la certification ou partie de certification professionnelle inscrite au Répertoire National des Certifications
Professionnelles (RNCP) en rapport avec la certification professionnelle que vous souhaitez obtenir par la VAE (indiquez
son ou leur/s intitulé/s exact/s).

Avez-vous suivi des formations courtes ?
Indiquez les éventuelles formations courtes suivies dans le cadre de la formation continue (stage, certification...) en
relation avec la certification visée.

DECLARATION SUR L'HONNEUR

Je ne fais pas l'objet d'une mesure pénale ou administrative d'interdiction de présentation devant un jury d'examen ou
de validation des acquis de l'expérience
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je certifie que la présente candidature à la validation des acquis de l'expérience en vue de l'obtention de la
certification mentionnée à la rubrique 2 du présent formulaire constitue l'unique demande pour cette certification
pour la même année civile
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je m'engage également à ne pas présenter plus de trois candidatures à la VAE pour des diplômes, certificats ou titres
différents pour la même année civile
Cochez la mention applicable

Oui

Non

TRANSMISSION ET TRAITEMENT DES DONNEES

Extrait des CGU de demarches-simplifiees.fr : L'usager remplit en ligne le formulaire et valide celui-ci […]. La
confirmation et la transmission du formulaire par l'usager vaut signature de celui-ci. En utilisant le service, l'usager
s'engage sur la véracité des informations transmises lors du dépôt de son dossier
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
La DREETS Auvergne-Rhône-Alpes procède à un traitement de vos données personnelles dans le cadre de la présente
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téléprocédure sur le fondement de l’article 6-c (traitement nécessaire au respect d’une obligation légale : articles L613-3
à L613-6 du Code de l’Éducation) du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données (règlement général sur la protection des données ou RGPD) et de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les informations recueillies sur ce formulaire sont
enregistrées dans un fichier informatisé sécurisé afin d’assurer une gestion individualisée de votre dossier. Les données
collectées ne seront en aucun cas communiquées à des tiers autres que ceux utiles à leur traitement (structures
gouvernementales et institutionnelles, services centraux et déconcentrés, organismes sous tutelle, opérateurs). Les
données enregistrées dans le traitement sont conservées pendant cinq ans et sont accessibles auprès du responsable
RGPD à la DREETS Auvergne-Rhône-Alpes. Pour exercer vos droits (accès, rectification, limitation…), contactez l’adresse
suivante : dreets-ara.dpd@dreets.gouv.fr. 
À noter :
- Afin de pouvoir traiter votre demande, merci de bien préciser l’objet de votre demande
- En cas d’exercice de vos droits, vous devez justifier de votre identité
- J’ai pris connaissance des éléments ci-dessus (cocher la case).

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Données personnelles
J'accepte que dans le cadre de la continuité du traitement de mon dossier, mes informations personnelles puissent être
transmises aux partenaires non commerciaux de la DREETS Auvergne-Rhône-Alpes exclusivement à des fins de formation
ou d'enquête.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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